
Notre signature de l’avenant au protocole d’accord va permettre son 
extension aux établissements  
médico-sociaux rattachés ou non à un EHPAD (SSIAD) et financé à 100% par la sécurité sociale.

Enfin, comme cela nous avait été indiqué suite à notre demande auprès du cabinet de la 
ministre de la Fonction publique les nouvelles grilles seront transposées à la FPT. 

TRANSPOSITION DU SEGUR A LA FPTTRANSPOSITION DU SEGUR A LA FPT

Une victoire FO!Une victoire FO!

FO reste très attentive à la manière dont 
seront reclassés les agents, leurs conditions 
d’avancement et continuera à porter les 
revendications pour la reconnaissance des agents 
territoriaux.

La transposition du Complément de Traitement 
Indiciaire (CTI) aux personnels des EHPAD territoriaux a 
été obtenue par FO.

Cadres de santé  de 764 à 821  
soit + 267,33€ en fin de carrière

Puéricultrices de 658 à 764 soit 

+497,14€ en fin de carrière

  

Infirmiers (cat A) de 627 à 722 soit 

+ 445,55€ en fin de carrière

Masseurs Kinés, Psychomotriciens, Orthophonistes  

de 658 à 764 soit + 497,14€ en fin de carrière

Pédicures-podologues Ergothérapeutes… 

de 627 à 722 soit + 445,55€ en fin de carrière 

Passage en CAT B des AS aides soigNANtes et auxiliaires de puériculture  

C2 DE 334 - 420 à B1 343 - 503 soit + 388,93€ en fin de carrière

C3 de 350 - 473 à B2 365 - 534 soit + 285,92€ en fin de carrière

Nous avons obtenu 

l’amélioration 

des cadres  

d’emplois 

de la catégorie A 

dont l’indice  

terminal passera :


